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Terrains de stage: pour une meilleure santé des étudiants

• Enquête nationale sur la santé des étudiants

• Initiatives 

• Enjeu de la qualité des stages

• Co-construction 







Charte MSU : grands principes 
• Locaux adaptés: bureaux, équipement, informatique, revues  de  la  discipline…

• Ne pas recevoir de représentants de l’industrie en présence d’étudiants

• Respect des obligations facultaires

• Encadrement écritures cliniques 

• Elaborer un tableau de service et comptabiliser PDSA

• Congés



Charte MSU : activité de l’interne
• L’activité de l’étudiant en stage doit tenir compte de son niveau de 

compétence et de ses besoins de formation

• Visites

• Temps quotidien dédié à la revue

des dossiers vus en autonomie

• Trois temps obligatoires dédiés

l’évaluation de l’interne 



Charte MSU : activité du MSU
• Activité MSU préférentiellement entre 2500 et 7500 actes /an

Limite fixée à 9000

• Formation
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Charte MSU : objectif partagé 



Charte MSU : un objectif partagé 


